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Je compte sur vos éclaircissemements

Par nkosso, le 04/09/2015 à 09:21

bonjour,rnje suis congolaise(Congo Brazzaville)marié à pointe-noire avec un français.rnma fille
et moi sommes arrivés en france le 1er février 2015 avec des visa long sejours "vie privée et
familiale". j'ai obetenue mon titre de séjours provisoire le 07 avril 2015 et j'aimerais savoir
exactement avant expiration de mon titre de séjours, quels sont les documents à fournirs et
quand est ce que je peux faire une autre demande? et aussi est ce que je dois tenir compte de
la date du visa d'entrée? ou la date de la vignette OFFI? pour ma fille de 6ans qui à juste le
visa d'entrée datant du 1er frévrier que dois-je faire pour elle?rnmerci à vous de me répondre.

Par moisse, le 04/09/2015 à 09:41

Vous devrez renouveler en Préfecture le visa.rnPrendre rendez-vous à la préfecture de votre
lieu d'habitation au moins 2 mois à l'avance, service des étrangers, pour demander un titre de
séjour.rnIl vous sera remis un dossier à remplir, et les documents exigibles pour l'obtention du
titre.rnVotre fille n'est donc pas la fille de votre conjoint, puisqu'elle n'est pas française.
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